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RESOLUTION ADOPTEE PAR LA CONFERENCE DES MINISTRES

245(XI). Conference des ministres afKcains du commerce,
du developpement et des finances

La Conference des ministres.

la resolution 2626(XXV) de 1'Assembled generale du 24 octobre
ategie Internationale du devlt l di

p ution 2626(XXV) de 1Assembled generale du 24 oc
1970 sur la Strategie Internationale du developpement pour la deuxieme
Decennie des Nations Unies pour le developpement, et en particulier les
paragraphes 21 a 34 et 41 a 52,

Rappelant sa resolution 218(X) du 13 fevrier 1971 sur la Strategie de
1 Afrique pour le daveloppement durant les annees 70, et en particulier les
paragraphes 7 a, 22,

Rappelant en outre la Declaration de la Conference des chefs d'Etat et de
gouvernement de 1'Organisation de 1'unite afrioaine sur la troisieme session
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement,

Ayant pris acte de la resolution II sur la promotion du commerce inter-
ift^tV i^raregional de produits agricoles et agro-industriels adoptee par
la septxome Conference regionale pour l^Afri^ue de 1-Organisation des Nations

lL ^^r St J1-**10"1*™. «n particulier de sa recommandation
y laquelle des mesures devraient 3tre prises pour etablir, sous 1'egide

de 1•Organisation de l«unite africaine, une commission du march! ccmmun africain,

satisfaction de la decision adoptee par la Conference
gouvernt d 1'Oiti

^;?^r?^ ff a ecision adoptee par la Conferen
des chefs d'Etat et de gouvernement de 1'Organisation de l'unite africaine, a
sa neuvieme session, de convoquer une conference des ministres africains non
seulement en vue de renforcer leur position commune a l'egard de leurs parte-
pourit^i^ °aamu»xlte internationals en matiere de develcpPement? mais aussi
pouretudier les moyens de rtiiBuler la cooperation intra-africaine7 dans les
domaines du developpement economise et des echanges,

? ^ a du Conseil des gouverneurs de
de developpement a sa huitieme reunion annuelle?
mmistill d Ett f

eloppement a sa huitieme reunion annuelle? p
sant une conference mmisterielle des Etats africains pour elaborer un
programme common a la suite des resultats de la troisieme session de la
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement et examiner

HTT rH ^ m°yenS d^liminer les obstacles monetaires et autres au
du commerce intra-africain,
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Page 2

e de coordination

la Banque africaine de developpement,

1." Invite le Secretaire general admxnistratif de 1'Organisation de
afrl^aine, le Secretaire executif de Commission, le President de

des chefs d'Etat et de souvernement de 1-Organisation de .

sa dixieme session;

2. Propose que la conference examine. en particulier les problemes inter-

dependants suivantss ■-■■■-■ --■ - ■-•■_■ ■■

i) Redact on d^une charte do la cooperation intra-afrioaine, exprimant
la volonte Bditique de determiner et d'esecuter les mesures ^

effectives cai doivent- etre prises en vue de stimuler la cooperation
intra-africaine dans les domaines du commerce, des finances, de
l'induetrie, de ^agriculture et de 1:infrastructure;

ii) Negociations commerciales multilateral as;

iii) Consultations intergouvernementales sur les produits de base

determines; ,

iv) Negociations en vue de l'etablissement d'un nouveau systeme monetaire

mondial; : i

v) incidences pour les pays africains de l'elargispe^.ent de la Conmiunaute

economique europoenne; ■- ■

3 Invite 1'Association des banques centrales africaines et la Banque
africaineTrdeVelcppement a coordonner leurs activites avec celles de
1'Organisation de 1'unite africaine et de la Commission economique pour

l'Afrique pour fairc en sorte que les problemes qui se posent en Afrique
dans les domaines monetaire, financier et cc^ercial puissent etre resolus

d'une maniere coordonnee; ■ ■- - : «

4 PaDt 2-peJ au Secretaire executif de la Commission economique pour

l'Afiique SiS^SWiStalya --enercl administratif dfc 1'Organisation de 1'unite
africaine afir. qu'ils maintiennent des consultations et une cooperation etroites

membres africains du Groupe des vingt-quatre et du Co^ite des vingt.

1_2J_eme seance?
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